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Le Directeur Général du Port Autonome de Lomé

Contre–Amiral 
Fogan Kodjo ADEGNON
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Nouvelle reconnaissance pour le Port 
Autonome de Lomé. La plateforme 
portuaire a reçu il y a quelques jours 

au Nigéria, deux distinctions majeures : le prix 
du « Meilleur Trafic Transit et Transbordement 
» en 2022 et, celui de la « Meilleure Politique 
de Système de Management Intégré (SMI) 
». Les trophées, décernés lors de la 43ème 
session de l’Association de Gestion des 
Ports d’ Afrique de l’Ouest et du Centre 
(AGPAOC) et de la 7ème édition des Awards 
des ports africains, organisées du 6 au 9 
novembre 2023 à Lagos.

La première distinction récompense l’efficacité 
des opérations de la plateforme en 2022, qui 
a enregistré un trafic transit de 3,8 millions 
de tonnes et un trafic de transbordement de 
1,574 millions de conteneurs EVP. Quant à 
la seconde, elle vient souligner l’obtention 
de 4 certifications ISO (9001, 14001, 
45001,27001) par le premier port ouest-
africain. « Ces récompenses témoignent de 
l’engagement continu du Port Autonome 
de Lomé envers l’excellence, l’innovation 
et la durabilité. Elles  renforcent la position 
du PAL en tant que leader régional dans le 
domaine portuaire. Enfin, elles sont le fruit 
du travail acharné, de la vision stratégique du 
Gouvernement Togolais et de l’engagement 
de toute l’équipe du port, ainsi que de ses 
partenaires et parties prenantes 

édito.
LE PORT AUTONOME DE LOMÉ  

DÉCROCHE DEUX 
NOUVELLES DISTINCTIONS
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DISTINGUÉE MEILLEURE FEMME AFRICAINE AYANT CONTRIBUÉ 
À LA PROMOTION DE LA FEMME MARITIME ET PORTUAIRE 

MADAME 

YEVONA  AKUÉLÉ 
LAWSON ADANLETE

La 7ème édition des Awards des Ports Africains (APA) pour célébrer le mérite portuaire pour une Afrique émergente a été organisée 
le jeudi 09 novembre 2023, à Lagos, au Nigéria. C’était  au cours du 43ème Conseil Annuel de l’Association de Gestion des Ports de 
l’Afrique de l’Ouest et du Centre (AGPAOC) du 06 au 09 novembre 2023. 
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L’événement a  coïncidé avec le 51ème 

anniversaire de cette  association. Au cours 
de la cérémonie, Madame Yevona Akuélé 

LAWSON ADANLETE,  Présidente Continentale 
de WIMAFRICA, Coordonnatrice Générale Adjointe 
du Réseau et Directrice Commerciale du Port 
Autonome de Lomé  au Togo, a reçu le prix 
de  « Meilleure Femme ayant contribué à la 
promotion de la Femme Maritime et Portuaire 
(RFPMP-AOC) » par la Fondation APA.

Prix de reconnaissance internationale 

Ce prix est décerné à Madame Yevona Akuélé 
LAWSON ADANLETE par la Fondation APA dans 
le cadre de la reconnaissance, de la promotion 
et de la célébration du mérite des acteurs du 
monde portuaire et maritime africain. 

La 7ème édition des Awards des Ports Africains a 
réuni les Managers des ports d’Afrique regroupés 
au sein de l’AGPAOC avec différentes personnalités 
du monde portuaire africain. Le projet bénéficie 
également du soutien marqué de la Banque 
Africaine de Développement (BAD), partenaire 
institutionnel des Awards des Ports Africains.

Ce rendez-vous  a été l’occasion de décerner 
des certificats aux ports dont le Port Autonome 
de Lomé qui ont communiqué les données 
statistiques, de célébrer la gente féminine du 
Réseau des Femmes Professionnelles Maritimes 
et Portuaires  de l’Afrique de l’Ouest et du Centre 
(RFPMP-AOC) et également de distinguer                                          
les ports de l’AGPAOC dans différentes                            
catégories.

LA REDACTION
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Le Ministre-Conseiller pour la Mer du Président de la 
République, Stanislas BABA a dirigé les travaux. La 
rencontre a mis  en place un cadre de concertation 

commun visant à susciter une volonté politique commune 
de sécurisation de l’espace maritime du Golfe de Guinée, 
pour un développement de l’économie bleue. 

Les participants ont travaillé à l’identification des défis et 
opportunités liés à l’amélioration des dispositifs sécuritaires 
et de la sûreté maritime dans le Golfe de Guinée. Chaque 
participant a fait état de son expérience de la gestion de 
la sécurité maritime.

A la fin des échanges de Lomé, les Chefs d’Etat-Major ont 
convenu de mettre en place un groupe de travail régional 
chargé de suivre les progrès et de coordonner leurs actions 

conjointes. Ils ont mis l’accent sur la poursuite des rencontres 
visant à évaluer les avancées et à partager les meilleures 
pratiques.

Les différents participants ont par la suite, assisté aux 
exercices maritimes  « Grand African Nemo (GANO) » à bord 
du navire français le PHA Mistral dans les eaux togolaises. 
C’était le jeudi 19 octobre 2023.  A cette occasion, les 
démonstrations de contre-terrorisme maritime ont été faites 
par la Marine Nationale du Togo. 

« C’est en partageant nos capacités que nous serons 
capables de proposer à l’ensemble des pays du Golfe de 
Guinée, des solutions partagées pour résoudre les problèmes 
sécuritaires », précise le Chef d’État-Major de la Marine 
Française,   Nicolas Vaujour.

7ÈME SYMPOSIUM 

AC
TU

AL
IT

ÉS
8  |  LA PILOTINE N°034  -  OND 2023

À LOMÉ DES CHEFS D’ÉTAT-MAJOR DES MARINES DES PAYS 
RIVERAINS DU GOLFE DE GUINÉE 



8  |  LA PILOTINE N°034  -  OND 2023 LA PILOTINE N°034   -  OND 2023   |  9

TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES 

S’étendant sur 5 707 kilomètres de rivages de l’Afrique de 
l’Ouest, allant du Sénégal à l’Angola, le Golfe de Guinée 
est une région maritime de premier plan. Située à la croisée 
des grandes routes maritimes, la région abrite d’importantes 
ressources naturelles, notamment pétrolifères, halieutiques. 

Depuis la mise en place de ces mécanismes régionaux 
de surveillance et de riposte, les incidents de piraterie et 
de vols en mer ont connu une baisse drastique, passant 
notamment de 68 en 2018 à 15 en 2022. Au premier 
trimestre 2023, seulement 3 incidents ont été signalés.

Le Mistral, un porte-hélicoptères amphibie de la Marine 
française en escale à Lomé dans le cadre de l’exercice 
2023 ‘Grand African Nemo’.

Cet exercice, organisé par l’Architecture de Yaoundé et la 
Marine Nationale Française, rassemble chaque année 17 
des 19 nations riveraines du Golfe de Guinée et 8 nations 
partenaires dont la France. La rencontre est co-organisée 
avec le concours de l’Organisme National de l’Action de 
l’Etat en Mer (ONAEM). 

Une impressionnante revue des navires de la Marine Nationale 
du Togo, du Bénin, de la France, de l’Espagne, et du 
Canada ayant participé au GANO 2023 à Lomé a mis fin 
à cette édition 2023.

Théophile DANDAKOU

Le 7ème symposium des Chefs d’Etat-Major des marines des pays riverains du Golfe de 
Guinée a été possible grâce au partenariat avec l’Armée Française,  le soutien de l’Union 
Européenne et des partenaires de l’Action de l’Etat en Mer.  Les Partenaires et Hauts Gradés 
de la Marine Nationale de la  sous-région ouest africaine et de la France ont échangé sur  
la protection des  espaces maritimes pour le développement de l’économie bleue. 
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LA CONGESTION PORTUAIRE
IMPACTE TOUJOURS LE TRANSPORT MARITIME MONDIAL 

  La situation d’encombrement du 
trafic portuaire mondial ne montre 

pas de signes d’amélioration 
depuis l’automne 2020. Face 

à l’affluence des navires, 
l’engorgement des ports continue 

de créer des embouteillages. 
Les retards dus à ces périodes 

d’attente pour les grands 
transporteurs qui ne peuvent 

charger ou décharger leur 
cargaison à temps se répercutent 

sur les autres maillons de la 
chaîne d’approvisionnement. Les 
délais s’allongent et entrainent la 
hausse des tarifs du transport de 

fret par voie maritime.

L’année 2022 encore marquée 
par les problèmes de congestion 
portuaire au niveau mondial 

Après la mise en arrêt liée à la pandémie 
de  covid-19, la dynamique de reprise 
économique mondiale a généré des 
bouchons qui ont touché la plupart des 
secteurs du transport. La manutention 
portuaire et le fret maritime n’ont pas 
échappé à ce phénomène.

Les difficultés n’ont pas concerné 
uniquement les zones asiatiques, 
vers lesquelles ont afflué de nombreux 
porte-conteneurs vides en provenance 
d’Amérique et d’Europe. En effet depuis 
l’automne 2020, la congestion des 
ports s’est particulièrement ressentie 
aux États-Unis.

Les navires jettent l’ancre au large de 
la Californie et certains attendent ainsi 
pendant trois ou quatre semaines avant 
de pouvoir décharger. Une situation 
inédite dans le transport de marchandises.
En janvier 2022, environ 90 navires 

étaient en attente au large de la Californie 
aux Etats Unis, contre 67 aux abords 
de Shanghai.  Le déséquilibre entre les 
capacités opérationnelles des ports et 
l’afflux des porte-conteneurs retarde 
les déchargements.

Les chaînes logistiques mondiales, tous 
secteurs confondus, sont impactées et 
en dernier lieu les consommateurs.  Les 
vagues épidémiques ont également joué 
un rôle dans les fermetures d’usines et 
de terminaux du côté chinois, notamment 
en ce qui concerne le Port de Ningbo-
Zhoushan.

Un retard qui se double d’une 
flambée des prix du transport 

Avant cette période tendue, l’acheminement 
d’un conteneur de 40 pieds entre la 
Chine et l’Europe était estimé à 20 
000 dollars,
 contre 15 000 dollars fin 2021.
En effet, le SFCI, (l’indice de mesure des 
tarifs spot de transport de conteneurs) a 
bondi depuis quelques années, passant 

de 1 000 points en 2019 à 5 000 
points fin 2021. De la même manière, 
le CCFI qui sert d’indicateur pour les 
contrats avec les armateurs a triplé 
en une année seulement. Et le temps 
d’attente dans les ports impose des 
majorations tarifaires aux affréteurs.
Cette dynamique d’hyperinflation n’est 
pas sans répercussion sur les prix de 
vente. Malgré l’ajout de navires du côté 
des armateurs, le temps de rotation 
pour un voyage aller-retour reste plus 
long d’au moins 20 %, avec des prix 
multipliés par 5 voire 10 selon les routes 
maritimes.

Le secteur de la logistique maritime 
doit désormais composer avec les 
problématiques supplémentaires liées 
au conflit Ukraine-Russie. Des navires 
se retrouvent bloqués dans cette zone. 
Et les armateurs font part de leurs 
inquiétudes par rapport aux effectifs 
dans la marine marchande mondiale 
qui sont composés à 15 % de marins 
russes et ukrainiens.
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TOGO 
UNE CONVENTION COLLECTIVE 
POUR LES GENS DE MER
Les gens de mer et personnel naviguant togolais disposent désormais d’une convention collective. 
Cette étape marque un tournant majeur dans la protection des droits des gens de mer du Togo. La 
convention entre en vigueur le 1er janvier 2024.

Cette convention collective vient s’ajouter aux dispositions juridiques nationales existantes. Elle règle définitivement 
les grands problèmes des gens de mer. Les plus préoccupants sont l’emploi et les contrats des gens de mer, les 
congés à bord des navires, les litiges et les préavis à terre à bord. Les conditions de rapatriement, les décès et les 

disparitions en mer sont aussi concernés. Selon le Président de l’Union des Marins Togolais, cette cérémonie de remise 
officielle de la convention collective des gens de mer du Togo est le signe d’une volonté manifeste de tous les acteurs 
impliqués d’opérer une réforme sanitaire.
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Les navires de guerre 
connus sous le nom de 
corvettes,  sont destinés à 

assurer une mission particulière 
: protection antiaérienne, anti-
sous-marine, antisurface.

Quant aux patrouilleurs, 
les missions sont côtières 
: les bâtiments antimines; 
les bâtiments de soutien 
(pétroliers ravitailleurs etc.).

La classification anglo-saxonne 
différencie, quant à elle, ces 
navires en fonction de leur 
tonnage :

• les Cruisers avec 
un déplacement 
supérieur à 8 000 
tonnes ;

• les Destroyers avec 
un déplacement 
compris entre 8 000 
et 4 000 tonnes ;

• les Frégates avec un 
déplacement compris 
entre 4 000 et 1 000 
tonnes.

Les porte-avions

Aujourd’hui, on distingue les 
porte-aéronefs, disposant 
d’hélicoptères et d’avions 
à décollage court, et les 
porte-avions qui utilisent 
des avions de combat ou 
de surveillance spécialisés.
Un porte-aéronefs pour avions 
à décollage court possède 
une piste souvent équipée 
d’un tremplin.

On peut distinguer les 
différents types de navires de 

guerre suivants : les porte-
avions, dont l’armement est 

essentiellement constitué 
d’avions ; les bâtiments 
d’assaut, permettant un 
débarquement de forces 

par hélicoptères et moyens 
amphibies ; les frégates 

(déplacement supérieur à   
3 000 tonnes), ou les 

corvettes (déplacement 
inférieur à 3 000 tonnes). 
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Un porte-avions classique est caractérisé 
par son pont d’envol. Celui-ci est divisé 
en trois zones : la piste de décollage, 
la piste d’appontage et le parking. Les 
avions modernes nécessitent l’utilisation 
de catapultes pour décoller et de brins 
d’arrêt pour apponter sur des pistes 
aux dimensions limitées. La piste 
d’appontage (inclinée sur bâbord) et 
la piste de décollage (dans l’axe du 
navire) sont écartées pour permettre 
le décollage et l’appontage des avions 
en continu sans risque de collisions. 

Les superstructures sont ramassées au 
maximum sur tribord et forment l’îlot.

En dehors du parking, situé devant 
l’îlot, les avions sont rangés dans le 
hangar sous le pont d’envol, grâce à 
des ascenseurs.

Trois types d’avions équipent les porte-
avions modernes: les avions de guet 
aérien assurant la surveillance de la 
zone ; les avions de supériorité aérienne 
protégeant le porte-avions ; les avions 
d’assaut. La mise en œuvre de l’aviation 
exige une plate-forme très stable et 
une vitesse suffisante (supérieure à 
25 nœuds) pour créer un vent de face 
permettant l’appontage dans la plupart 
des conditions météorologiques. La 
propulsion du bâtiment est assurée soit 
par des turbines à vapeur (chaudières 
à gazole ou nucléaires), soit par des 
turbines à gaz.

Le porte-avion est équipé de radars 
puissants lui permettant d’assurer la 
veille aérienne. Il dispose d’importantes 
réserves de munitions pour les avions. 
Lorsqu’il se déplace, il est généralement 

accompagné d’autres navires (dont un 
sous-marin) qui assurent sa protection 
et sa logistique.

Les frégates

Les frégates sont des navires de 
combat de haute mer. Elles peuvent 
accompagner les porte-avion ou d’autres 
navires. Leur vitesse maximale dépend 
de leurs missions (vitesse supérieure à 
25 nœuds pour accompagner un porte-
avions). La propulsion est assurée par 
une combinaison de moteurs Diesel 
et parfois de turbines à gaz.
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LES 
FEMMES 
MARINS

CONTRE VENTS ET MARÉES SUR
 MER COMME SUR TERRE, LES FEMMES 

CONQUIÈRENT LEUR PLACE DANS 
LE MONDE DU TRAVAIL

DOSSIER

Les femmes font aujourd’hui leur entrée dans les transports maritimes, phénomène certes encore 
peu courant mais qui va en s’amplifiant. Or, pour elles, la conquête d’une place sur les plus 
grands navires du monde ne signifie pas seulement vaincre les éléments. La discrimination, le 
harcèlement sexuel et le scepticisme ne sont pas moins difficiles à surmonter.
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«M
on père était dans 
la Royal Navy. J’ai 
grandi sur le littoral, 
donc la mer faisait 

en quelque sorte partie de ma vie…”  
“Mon père travaille en mer, mon oncle 
travaille en mer et mes grands-pères 
travaillaient en mer...”  “Les emplois 
de bureau ne m’intéressent pas. Je 
n’aime pas le travail administratif ni 
rien de ce qui y ressemble… »

Rêves de jeunes filles en quête d’aventure, 
face à l’horizon sans fin, attendant 
le bateau qui les emmènera au loin? 
Peut-être, sauf que ces propos sont 
ceux de femmes qui ont succédé à 
leurs pères et aïeux dans le commerce 
maritime, bravant des préjugés alors 
plus profonds que n’importe quel océan. 
Ces réflexions et d’autres de la même 
veine illustrent une étude récente du BIT, 
qui est la première jamais réalisée sur 
l’emploi des femmes marins à travers 
le monde.  Ce livre couvre tous les 
aspects de l’existence d’une femme 
marin,  des conditions d’emploi à la 
maternité. Il montre que les femmes 
commencent à s’imposer dans le secteur 
maritime mais qu’elles sont en butte 
non seulement à la dureté normale du 
métier - aléas climatiques, pénibilité 
du travail et mers inhospitalières -, 
mais encore à la discrimination, au 
harcèlement sexuel et à la réprobation 
de leur famille, et qu’elles sont souvent 
reléguées dans les emplois mal rémunérés 
offrant peu de perspectives de carrière. 

“Depuis cinquante ans, le nombre de 
femmes employées sur les navires de 
commerce et de croisière augmente 
constamment”, fait observer Cleopatra 
DOUMBIA-HENRY, Directrice du 
Département des activités sectorielles 
du BIT. “Si cette étude contribue à 
améliorer les conditions de travail, ne 
serait-ce que de quelques-unes de ces 
femmes, elle aura atteint son but. Bien 
entendu, nous espérons qu’elle aboutira 
aussi à plus de participation - et à des 
emplois de meilleure qualité - pour 
les femmes qui travaillent en mer et 
dans le secteur maritime en général.” 

“Les gars avec qui je naviguais 
accomplissaient ces besognes ignobles 
pendant quatre mois et passaient ensuite 
sur le pont, dans un lieu propre”, raconte 
une femme qui a été mise à l’épreuve 
pour voir si elle “en avait” assez pour 

faire le boulot. “Ils sont beaucoup, 
beaucoup plus durs avec les femmes.” 
Certaines ont pris des mesures radicales 
pour éviter d’être harcelées, par exemple 
en modifiant ou “déféminisant” leur 
apparence (l’une d’elles s’est même 
rasé la tête!). Une autre raconte qu’elle 
a dû donner un coup de poing à un 
officier pour le faire sortir de sa chambre. 
Mais alors, pourquoi s’obstiner à vivre 
une existence tumultueuse en mer, 
dans un environnement potentiellement 
hostile? Les femmes travaillent depuis 
longtemps sur les paquebots et, depuis 
1945, de plus en plus présentes sur les 

cargos et autres navires marchands. 
Dans l’entretien qui suit, C. DOUMBIA-
HENRY explique qui sont les femmes 
marins, combien elles sont, où elles 
travaillent et quelles sont les perspectives 
d’amélioration de leurs conditions 
d’existence. 

Combien de femmes travaillent 
à bord de navires?  Sont-elles 
acceptées à bord?

DOUMBIA-HENRY : Premièrement, 
l’acquisition de la formation nécessaire 
pour partir en mer ne semble pas, dans 
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l’ensemble, poser de grave problème. 
A vrai dire, beaucoup d’institutions de 
formation maritime encouragent les 
femmes à embrasser cette carrière. 
Une fois à bord, les femmes ont souvent 
du mal à se faire accepter et doivent 
parfois “faire leurs preuves”. Mais, avec 
le temps, elles finissent généralement 
par s’intégrer dans les équipages et 
sont alors acceptées et appréciées 
par leurs collègues. 

En ce qui concerne l’avancement 
professionnel sur les cargos, notre 
enquête révèle que les femmes ont 

l’impression d’avoir les mêmes perspectives 
de carrière que les hommes, mais 
cela varie d’une compagnie à l’autre. 
Certaines compagnies sont réticentes 
à les promouvoir à des postes de haut 
niveau, alors que d’autres y veillent 
tout particulièrement. Quant à celles 
qui travaillent dans le secteur hôtelier 
des paquebots affectés au transport de 
passagers, la situation est plus confuse. 
Il semble que l’origine ethnique soit 
plus déterminante que le sexe. 

Que devraient faire les compagnies 
pour améliorer la situation des 

femmes marins?

DOUMBIA-HENRY : Le harcèlement 
sexuel est le lot quotidien de nombreuses 
femmes qui travaillent en mer. Il commence 
avec les remarques inopportunes et 
une agression verbale constante et 
peut aller jusqu’à la violence physique. 
Toutefois, les compagnies de croisières 
qui ont pris des mesures claires et 
nettes contre le harcèlement sexuel ont 
réussi, semble-t-il, à réduire le nombre 
d’incidents et à faire en sorte que les 
victimes demandent de l’aide. Dans la 
marine marchande, il semble que le 
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problème retienne moins l’attention. 
Et quant à d’autres aspects tels que 
les prestations de maternité et la mise 
à disposition de certains produits dont 
les femmes ont besoin, beaucoup reste 
à faire. 

Quels sont les avantages de la présence 
de femmes à bord?

DOUMBIA-HENRY : Le principal avantage 
est que cela crée un environnement social 
plus normal, ce qui est d’autant plus 
important que les conditions d’existence 

des marins ont changé ces dernières 
années. La présence de femmes au 
sein de l’équipage réduit le sentiment 
d’isolement dont souffrent souvent les 
marins. En outre, de récentes études 
sur le travail dans le secteur maritime 
font état d’une pénurie croissante de 
certaines catégories de marins, et 
d’officiers en particulier. Les femmes 
constituent une réserve sous-utilisée de 
compétences dont nous avons besoin 
pour compenser cette pénurie. 

Que peut-on faire pour améliorer la 

situation des femmes qui travaillent 
en mer et leur rendre la profession 
de marin attrayante?

DOUMBIA-HENRY : Je tiens d’abord 
à rappeler que le secteur maritime 
se compose de plusieurs acteurs: 
les compagnies, les syndicats, les 
organismes de protection des marins, etc. 
Chacun a son rôle. Les compagnies, par 
exemple, pourraient essayer de placer 
les nouvelles recrues sous les ordres 
de femmes officiers. Les stratégies de 
lutte contre le harcèlement sexuel sont, 
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bien sûr, importantes. Les syndicats 
pourraient traiter ces questions et 
d’autres, comme celle des prestations 
de maternité, lorsqu’ils négocient des 
conventions collectives. 

On ne peut pas non plus oublier que 
l’amélioration de la situation des femmes 
qui travaillent en mer va de pair avec 
l’amélioration des conditions de travail 
de l’ensemble des marins - hommes et 
femmes. Ainsi, toute mesure destinée 
à améliorer les conditions de travail en 
mer profitera aussi aux femmes. A ce 

propos, l’OIT est en train de regrouper 
ses nombreuses conventions sur le 
travail maritime en une seule. Le but 
est d’adopter un texte unique qui soit 
largement - sinon universellement - 
accepté et qui permette d’améliorer 
les conditions à bord, pour tous les 
marins. C’est là une exigence qui devrait 
être davantage prise en compte aussi 
bien au niveau des gens de mer qu’à 
celui de la compagnie. Par conditions, 
nous entendons la rémunération, le 
logement, la sécurité, les congés, etc. 
Quelles sont les raisons qui ont poussé 

le BIT à commander cette étude?
DOUMBIA-HENRY : Le BIT prend 
très au sérieux la question de l’égalité 
entre les hommes et les femmes et en 
tient compte dans tous ses domaines 
d’action. C’est pourquoi lorsqu’en 1991 
nous avons commandé au Seafarers 
International Research Centre une étude 
sur les conditions de travail des marins 
comme document de base pour la réunion 
de la Commission paritaire maritime 
de l’OIT  (organe bipartite composé 
de représentants des armateurs et 
des marins du monde entier), nous 
lui avons demandé de prendre en 
considération la situation particulière 
des femmes. Après avoir examiné ce 
rapport, la commission est allée encore 
plus loin en adoptant une résolution 
qui demandait une étude spécialement 
consacrée aux femmes marins. 

Quelle suite le BIT entend-il donner 
à cette étude?

DOUMBIA-HENRY : Nous cherchons 
avant tout, à la diffuser largement dans 
les milieux maritimes internationaux. 
Ensuite, cette étude constituera un 
document de référence pour toutes nos 
activités concernant le secteur maritime; 
nous l’utiliserons pour promouvoir des 
politiques soucieuses d’équité entre 
les sexes dans ce secteur.

Que pensez-vous de la vieille croyance 
selon laquelle les femmes portent 
malheur en mer?

DOUMBIA-HENRY : C’est une légende 
intéressante, un peu comme celle du 
bateau qui tombe de l’autre côté de 
la Terre parce qu’il s’est éloigné du 
port. Mais nous sommes au XXIe 
siècle et nous savons que la Terre est 
ronde, indépendamment de toutes les 
superstitions. Le BIT a un programme 
social moderne, dont un volet important 
est consacré à l’égalité des hommes 
et des femmes. Le travail que nous 
effectuons au nom des femmes marins est 
un exemple d’intégration des questions 
de parité dans toutes les dimensions 
d’une profession. 
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UN QUATRIÈME 
REMORQUEUR

AU PORT DE 
LOMÉ
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Ce remorqueur de catégorie ASD 
TUG 2312 acquis auprès de 
la société Boluda, grâce à son 

design, va permettre à la plateforme 
portuaire de Lomé d’accueillir des navires 
de 400 m de long. Pour le Ministre de 
l’Economie Maritime, de la Pêche et de la 
Protection Côtière, le Port de Lomé peut 
désormais accueillir des navires encore 
plus grands que ceux qu’il accueillait.

Ce remorqueur de catégorie ASD TUG 
2312  est destiné à l’appareillage, à 
l’accostage et au sauvetage. Il va  améliorer 
les capacités opérationnelles du port 
et maintenir Lomé dans une position 

concurrentielle face aux ports d’Abidjan et 
de Tema dans la région ouest-africaine, 
ainsi qu’au Port de Lekki au Nigeria.

Plusieurs missions attendent le 
nouvel équipement 

L’annonce de l’accueil de cet équipement 
avait  été faite par le Président Directeur 
Général  de Boluda, leader mondial du 
remorquage maritime. A cette occasion 
les deux personnalités ont fait  le point 
du partenariat public-privé entre cette 
entreprise et le Port Autonome de Lomé. 
Fondée en 1857, la Compagnie Boluda 
Corporación Marítima intervient dans 

différents domaines, notamment le 
service de remorquage, le transport 
maritime et terrestre et la logistique 
portuaire, mais aussi la fourniture et 
le transport de carburant. Au Togo, 
sa filiale opérationnelle depuis 2016 
au Port de Lomé réalise plusieurs 
travaux dont l’assistance et le soutien
 aux navires, le transport de marchandises 
et de passagers, le lamanage et le 
remorquage.

LA REDACTION 

Acquis par le le Port Autonome de Lomé en août 2023, le quatrième remorqueur a été 
officiellement mis en service deux mois plus tard, le vendredi 27 octobre.  Le Ministre de 

l’Economie Maritime, de la Pêche et de la  Protection Côtière, et des responsables du Port 
Autonome de Lomé (PAL) ont accueilli cet appareil qui va  participer à tirer les navires de 

dernières générations.  
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LES
 TYPES DE 

REMORQUEURS 
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Ailes de bateaux, les  remorqueurs sont la résistance à l’abrasion défenses en caoutchouc 
utilisé pour protéger le navire et l’autre surface lors du contact. Ailes de bateaux sont 
également connues comme les pare-chocs de bateau, défenses en caoutchouc et les 
ailes marines.
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4 Types les plus populaires

Défenses de remorqueur peuvent 
effectivement être classés en 4 
principaux types où chaque propose 
une application différente. Le type 
et le nombre de défenses dépend 
de la taille et la disposition du 
remorqueur.

Cylindrique 
Remorqueur Fenders

Type cylindrique de défense en 
caoutchouc est couramment utilisé 
comme le système de défenses 
primaire monté sur la proue ou 
la poupe des remorqueurs. 
Habituellement, une chaîne de 
support longitudinal parcourt le 
centre de l’aile, soutenu par des 
courroies et des chaînes monté 
dans des rainures. Tailles varie 
en fonction de la taille du navire.

Ces ailes sont utilisées pour 
pousser contre coques évasées et 
sa forme est flexible pour navire-
navire (STS) en coopération avec 
différents types de navires dans 
des conditions de mer ouvertes 
ainsi.
 
Bloc-battages

Ailes de bloc sont également 
connus comme les pare-chocs 
de bateau de cube pour certains. 
Principalement préféré pour leur 
bonne adhérence à la suite de 
surfaces rainurées équilibrés. Ce 
garde-boue forme traditionnelle a 
une grande surface de contact qui 
se traduit par de faibles pressions 
de la coque, ce qui rend encore 
plus approprié pour les applications 
lourdes. Une option visage UHMW-
PE est surtout disponible.

Remorqueurs qui opèrent dans 
des conditions de houle et 
pluviaux lourds préfèrent donc 
blocs défenses d’embarcation 
la plupart du temps.

M – Fenders

M-battages sont installés à l’arc 
et la partie arrière de remorqueurs 

pour protéger le navire contre 
les dommages pendant le 
fonctionnement. Grande surface 
souple du pare-chocs qui minimise 
la pression sollicitée du navire 

pendant les opérations de poussée 
et de traction peut être fixé autour 
de courbes serrées. Similaire à 
bloquer les ailes, Pare-chocs de 
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bateau en forme de M offrent une 
adhérence supplémentaire avec 
leur surface rainurée tandis que 
les “jambes” triple agit comme 
un fort attachement à la cuve.

Défenses en caoutchouc en forme 
de M ont un poids relativement 
faible et cet attribut contribue à une 
meilleure stabilité du remorqueur. 

Grâce à sa conception robuste 
et fort attachement, En forme 
de M est l’une des ailes les plus 
populaires en caoutchouc.
 

En – Fenders

Garde-boue en forme de W 
ont une conception extrême 

devoir qui est même pour les 
conditions de fonctionnement les 
plus extrêmes. Il est certainement 
l’un des bateaux de pare-chocs le 
plus couramment utilisé pour les 
remorqueurs aujourd’hui. Garde-
boue peuvent être installés sur les 
courbes de la plupart des formes 
de coque et un tampon efficace 
de la collision entre les quais et les 
bateaux. Résistance à la traction 
est hautement personnalisable en 
fonction des besoins du client.
Remorqueurs de haute mer et les 
grands remorqueurs portuaires 
sont les applications les plus 
courantes pour W-ailes.
 
PRIME: D-Fenders 

Ailes en forme de D- sont 
également souvent sur des 
bateaux remorqueurs. Mais ils 
sont généralement spécifiés avec 
leur signature “ré” forme et vient 
avec des alésages différents.
 
Fournisseur digne de confiance 
pour éviter des erreurs coûteuses
Une aile conçue efficacement et 
efficace vous permettra d’économiser 
beaucoup de temps et d’argent 
car il offre une protection maximale 
à votre surface d’accueil et le 
navire. Un pare-chocs mal conçu 
et de matières premières bon 
marché vont affecter l’absorption de 
l’énergie et de la force de réaction 
qui agit sur les deux surfaces. 
MAX Groupes Marine a fourni 
des ailes de haute qualité depuis 
des décennies et nous sommes 
fiers de notre qualité ainsi qu’un 
service à la clientèle.
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Le Groupe d’experts 
intergouvernemental 
sur l’évolution du climat 

(Giec) prévoit que le changement 
climatique aura, à des degrés 
différents, des conséquences 
sur toutes les sphères de la vie 
humaine. Les activités nautiques 
en eaux maritimes ou fluviales 
seront de plus en plus touchées 
par le dérèglement climatique. 
Les effets sur les océans et les 
intempéries.

Des recherches menées par 
l’Université de Melbourne ont 
permis de démontrer que les océans 
subissent des modifications depuis 
30 ans. Les vagues sont de plus 

en plus hautes, les vents de plus 
en plus forts. Les constats sont 
différents d’un océan à l’autre. 
Le changement climatique n’est 
pas la seule explication, mais 
il accentue les effets de ce 
phénomène. 

C’est le cas également avec El 
Niño, manifestation météorologique 
naturelle intervenant tous les 2 
à 7 ans. El Niño a pour effet 
d’accroître la température de l’eau 
en surface de l’est de l’océan 
Pacifique et est parfois responsable 
d’importantes précipitations et 
de sécheresse. Ses effets sont 
ressentis dans de nombreuses 
régions du monde et pourraient 

Le changement climatique 
a des impacts sur le niveau, 

l’acidification et la température 
de l’océan et de la mer. Ces 

bouleversements affectent la 
navigation de plaisance. Pour 

s’adapter, les plaisanciers 
doivent revoir leurs pratiques 

de navigation et protéger leurs 
équipements. 
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être encore plus marqués en raison 
du dérèglement climatique.

Les impacts sur la navigation de plaisance
Face au changement climatique, le 
nautisme est un secteur vulnérable tant 
au niveau de ses infrastructures, de 
ses équipements que de ses pratiques. 

Selon un rapport récent, entre 2015 
et 2019, sur 400 navires perdus en 
mer, 80 l’ont été du fait d’incidents 
météorologiques. Le dérèglement 
climatique a donc un coût humain et 
économique.

Dans cette même étude, on estime qu’en 
2100, l’adaptation des infrastructures 
au changement climatique et les 
catastrophes à répétition pourraient 
coûter 25 milliards par an à l’industrie 
maritime.

Les plaisanciers circulant sur le 
réseau fluvial ne sont pas épargnés. 
Le changement climatique a des impacts 
sur les ports fluviaux, les canaux et les 
rivières. Les périodes d’étiage (niveau 
le plus bas d’un cours d’eau) sont plus 
longues, les crues et les inondations 
imprévisibles. Des aménagements 
comme le renforcement des digues, 
l’élévation des quais sont parfois 
nécessaires pour contrer les effets 
du changement climatique. 

Les plantes aquatiques envahissent 
les voies navigables, compliquent 
la pratique d’activités nautiques et 
endommagent parfois les équipements. 
Des opérations de faucardage (coupe des 
plantes envahissantes) sont effectuées 
régulièrement pour contenir cette 
prolifération végétale. 

Comment protéger son bateau 
de plaisance du changement 
climatique ?
 
La réparation d’un bateau de plaisance 
est coûteuse. Dans le contexte climatique 
actuel, prendre une assurance bateau 
de plaisance est incontournable.  

Prévention et assurance

En France, l’assurance bateau de 
plaisance est optionnelle. Néanmoins, 
naviguer sans être assuré est un risque, 

car nul n’est à l’abri des aléas liés au 
changement climatique.  

Les tempêtes peuvent avoir des 
répercussions financières non 
négligeables pour les plaisanciers. 
En effet, l’intensité et la fréquence 
de ces événements météorologiques 
augmentent les probabilités de subir 
des dégâts matériels à quai ou en mer 
et d’endommager les embarcations 
d’autres plaisanciers. Et, les frais de 
réparation d’un bateau sont souvent 
conséquents, notamment s’ils sont 
équipés de matériel sophistiqué. 

Il peut donc être judicieux d’opter pour 
une assurance bateau de plaisance qui 
inclut une garantie pertes et avaries 
pour vous prémunir des dégradations 
matérielles. En complément, il est possible 
d’ajouter la responsabilité civile qui 
vous protège en cas de dommages 
corporels et matériels causés à une 
personne tierce.  

La technologie au service de la sécurité 
Les applications d’aide à la navigation 
en mer ou sur le réseau fluvial sont 
nombreuses. À l’heure du dérèglement 
climatique, avoir un bateau connecté est 
une bonne idée. En plus de faciliter la 
navigation, vos sorties dans l’océan, la 
mer ou les fleuves et de protéger votre 
bateau contre le vol, les applications 
sont utiles pour résoudre ou éviter 
certains problèmes liés au changement 
climatique. 

Vous pouvez, par exemple, opter pour : 
•  Rescue Zone : grâce à cette application, 

partenaire de Generali, même les 
bateaux qui n’ont ni géolocalisation 
ni radio à bord peuvent transmettre 
des informations en cas de problème 
et être repérés facilement par les 
secours. Gratuite, cette application 
d’entraide communautaire entre 
plaisanciers permet également une 
mise en relation optimisée avec les 
services de secours en mer.

• Boating HD Mers et Lacs : l’application 
offre des fonctionnalités intéressantes, 
notamment sur des données sur 
les vents et les tempêtes. 

• Garmin Active Captain : elle est 
pratique pour échanger avec d’autres 
navigateurs et connaître en temps 
réel les conditions météorologiques.

• Sean Apps : l’application vous 
envoie une notification si votre 
bateau de plaisance quitte sa zone 
d’amarrage, ce qui peut arriver en 
cas de violente tempête. 

Comment être un navigateur plus 
responsable ? 

Face aux impacts incontestables 
du changement climatique sur la 
vie aquatique et marine, la prise de 
conscience est générale. Pour préserver 
cet écosystème fragile, une modification 
des comportements est nécessaire.  

Et, en matière de lutte contre les effets 
du changement climatique, tous les 
gestes comptent. Les gestionnaires de 
ports de plaisance et les plaisanciers 
peuvent agir en faveur d’une navigation 
responsable. 

En France, la certification « port propre » 
est décernée aux ports de plaisance qui 
respectent les normes environnementales. 
Le rôle des gestionnaires d’infrastructures 
portuaires labellisées est d’encourager la 
modification des habitudes de navigation 
des plaisanciers. Ainsi, ils facilitent la 
gestion des déchets. Ils font également 
en sorte de minimiser les impacts de 
la navigation et de la vie portuaire sur 
l’environnement. 

Les plaisanciers doivent également 
veiller à : 
• ne rien jeter dans la mer,
• prévoir des contenants pour récupérer 

les différents types de déchets,
• récupérer l’eau de pluie,
• installer un récupérateur pour les 

eaux usées provenant des toilettes,
• utiliser des produits écologiques pour 

l’entretien du bateau de plaisance,
• privilégier les carburants écologiques 

et le moteur électrique,
• louer un bateau ou faire du cobaturage 

pour désencombrer les ports de 
plaisance,

• respecter les fonds marins et leur 
équilibre, notamment lors du

     mouillage, pratiquer la pêche 
     responsable

TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES 

28  |  LA PILOTINE N°034  -  OND 2023



28  |  LA PILOTINE N°034  -  OND 2023 LA PILOTINE N°034   -  OND 2023   |  29

TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES 

LE MARIN ET 
SON UNIFORME 
UNE IDENTITÉ À AFFIRMER 
Concrétisation de l’appartenance à un groupe hiérarchisé, fierté de l’exercice d’un métier ou d’une fonction, affirmation 
d’un statut, le port d’un uniforme, quel que soit son type, permet l’expression d’un positionnement dans la société. 
Exerçant le métier des armes à la mer, milieu physique exigeant, vêtus de bleu ou de blanc, les marins français 
sont fiers d’être reconnus du premier coup d’œil par leurs frères d’armes et leurs concitoyens, voire par les marins 
étrangers. Il est vrai que certains effets de tradition ont construit depuis plus de cent ans une identité presque 
universellement reconnaissable.
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L’uniforme du marin, une création 
pas si ancienne

Sous l’Ancien Régime, le Marin 
est d’abord un Spécialiste de 
la mer. L’inscription maritime 

appelait les Marins non Officiers à 
servir sur les navires du roi sur une 
base contraignante, en fonction des 
besoins. Ils étaient nourris et payés, 
mais pas habillés : chacun devait se 
présenter avec son sac et des vêtements 
adaptés au travail et à la manœuvre 
sur un navire. Aucun effet de matelot 
n’était ni décrit par un quelconque 
règlement ni fourni par la Marine. Ce 
n’est qu’en 1804  qu’est détaillée 
une grande tenue, et il faut attendre 
1824 pour que l’on définisse assez 
précisément les effets destinés au travail 
à bord. Reçoivent le même traitement 
en matière d’uniforme les Officiers 
Mariniers du bas de la hiérarchie et les 
cadres de proximité à bord des navires 
que sont alors les quartiers-maîtres et 
les seconds maîtres.

Jusqu’en 1764, même si une décision 
du roi de 1756 en avait donné une 
première définition, chaque Officier de 
Vaisseau définissait sa propre tenue 
en fonction de ses ressources et de 
ses goûts.

Enfin, entre Matelots et Cadres de 
proximité d’une part, et Officiers de Marine 
d’autre part, les Officiers Mariniers « 
Supérieurs »  bénéficiaient d’un uniforme 
semblable à celui des officiers avec une 
ornementation toutefois plus sobre.

La mer impose ses règles

Les effets portés à la mer doivent 
d’abord être pratiques, surtout pour 
les matelots, qui sont très exposés 
dans la marine à voile : chauds ou 
légers en fonction de la température, 
suffisamment ajustés pour être à l’aise 
dans les manœuvres et faciles d’entretien 
car la lessive n’est pas aisée à bord.
La spécificité du marin d’aujourd’hui 
tient beaucoup à sa coiffure à houppette 
rouge, le fameux « pompon ». Le 
capital sympathie qu’il inspire induit 
un fort attachement des matelots et 
des quartiers-maîtres à cette coiffure 
atypique qui, avec cette houppette, ne 

renie pas son origine. Car le bonnet 
d’aujourd’hui vient bien de la coiffure 
traditionnelle de l’homme de mer : pour 
se protéger la tête du froid comme du 
soleil, il a son bonnet, tricoté par son 
épouse, sa sœur ou sa mère. C’est le 
côté pratique de l’effet traditionnel qui 
a donné progressivement naissance à 
la coiffure si atypique du marin français.
Mentionné dans les ordonnances 
du 1er janvier 1786 au titre du petit 
équipement que doit posséder le canonnier 
matelot, le bonnet disparaît du sac du 
marin en 1810 pour réapparaître en 
1829. Dans l’ordonnance du 28 mai 
de cette année, le bonnet est une 
coiffure de travail, simple « bonnet de 
mer ». L’ordonnance du 1er mars 1832 
précise quant à elle qu’il existe deux 
bonnets dans le sac du marin, l’un en 
laine bleue, avec un bandeau rouge et 
sans ornements, mais avec quelques 
brins de laine au sommet préfigurant 
la houppette, l’autre de laine grise. 
Jusqu’alors tricotés « maison », on peut 
attester de l’achat de bonnets en laine 
bleue par les services du commissariat 
de la marine dès 1835. 

Ainsi, lancé pendant la monarchie de 
Juillet, le bonnet traverse les époques, 
IIe République, Second Empire… au 
cours duquel on finit par en donner la 
description en l’officialisant 

En 1876  le chapeau de feutre verni 
disparaissant, le bonnet devient coiffure 
de sortie qui doit contribuer à la bonne 
image du marin. Préalablement, en 1873, 
est apparu sur le bonnet le ruban légendé 
au nom de l’unité d’appartenance. Une 
coiffe blanche peut lui être ajoutée en 
1878, recouvrant l’ancre qui apparaît 
progressivement sur le devant de la 
toque. Le bonnet des marins du début 
de la IIIe République est alors très 
proche du modèle d’aujourd’hui : depuis, 
cent quarante ans d’usage ininterrompu 
sur toutes les mers du monde ont 
construit le capital de sympathie du 
matelot français.

Un autre effet traditionnel, spécifique 
du marin, mérite qu’on s’y arrête : 
le pantalon à pont. Les « terriens » 
peuvent s’interroger sur le besoin 
d’une coupe si particulière. En en 
supprimant le port instauré depuis 

1872, la circulaire du 29 mai 1876 
dit du pantalon à braguette pour les 
quartiers-maîtres et matelots qu’il « 
présentait de sérieux inconvénients, tant 
sous le rapport de la propreté et de la 
conservation du vêtement qu’au point 
de vue de la décence ». Le pantalon à 
pont serait-il plus pratique quand les 
mains sont engourdies par le froid ? 
Ou a-t-il été créé spécifiquement pour 
les marins dont le métier nécessitait 
l’absence d’aspérités sur le devant 
afin d’éviter toute interférence avec 
cordages et filets employés ? Rien ne 
permet de le dire comme de préciser 
quand le premier pantalon à pont a 
été adopté. Cependant, en 1830, le 
marin non officier de tout grade portait 
déjà un pantalon de ce type. Équipant 
aujourd’hui exclusivement les quartiers-
maîtres et les matelots, on peut dire que 
ce pantalon, à la forme qu’on pourrait 
juger désormais désuète compte tenu 
des conditions d’exercice du métier, 
relève d’une tradition bien établie ; 
c’est d’ailleurs ce qui a conduit à le 
maintenir en 2004, alors qu’il était 

30  |  LA PILOTINE N°034  -  OND 2023



30  |  LA PILOTINE N°034  -  OND 2023 LA PILOTINE N°034   -  OND 2023   |  31

TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES 

question de le supprimer.

L’affirmation d’un statut social et 
une sensibilité modérée à la mode

Au XVIIIE siècle, avant même que l’uniforme 
ne soit réglementairement défini, les 
Officiers de Vaisseau, majoritairement 
issus de la noblesse, ornaient leurs 
effets de galons et de broderies en 
fonction de leurs moyens financiers. 
Il s’agissait de bien marquer leur 
appartenance à un corps prestigieux, 
comme le faisaient les Officiers de 
l’Armée. Mais au siècle suivant, le port 
de l’uniforme se généralise au-delà des 
corps militaires. Ainsi, depuis l’Empire, 
de nombreux fonctionnaires et élus de 
haut rang disposent d’un uniforme. 
Ministres, Préfets, Ambassadeurs, 
Sénateurs, Députés, Ingénieurs des 
Ponts-et-Chaussées, des Eaux-et-
Forêts… possèdent une tenue assez 
semblable, en drap noir ou foncé et aux 
broderies plus ou moins riches selon le 
niveau atteint dans le corps. Dès 1795 , 
après trois ans de rigueur révolutionnaire 

simplificatrice, l’habit des Officiers de 
la Marine est paré de broderies or ou 
argent selon leur corps d’appartenance, 
au collet et aux parements (bas des 
manches), voire également à la taille, 
à l’arrière, ainsi que sur la poitrine et 
les basques pour les grades les plus 
élevés. Après le remplacement des 
broderies de boutonnière qui ont cours 
dans la Marine Impériale, il faut un œil 
relativement exercé pour distinguer, 
sous la Restauration et au-delà, ces 
différents fonctionnaires, élus, Officiers 
Militaires et Acteurs de haut rang. Pour 
les Marins, heureusement, l’ancre est 
un signe distinctif évident ; elle apparaît 
sur les boutons et les broderies.

On aurait alors pu supposer que le 
pantalon bleu à bande d’or porté 
pendant près d’un siècle subirait le 
même sort, mais cela aurait été sans 
tenir compte d’un certain attachement 
des Officiers. Perdu avec la grande 
tenue brodée, il sera maintenu grâce 
à la création de la tenue de soirée en 
1926. Le goût pour cet effet trouva 

à s’exprimer quand la commission 
de la tenue de la Marine de 1997 le 
supprima : l’opposition des Officiers, 
qui y sont très attachés, conduisit en 
2006 à son maintien pour les soirées 
privées. Le bicorne, quant à lui, ne 
survécut pas à la Seconde Guerre 
Mondiale. Déjà attaqué par Pelletan 
en 1903, mais finalement maintenu, 
son style désuet, auquel n’a toujours 
pas renoncé l’Académie Française, 
ne le réserva de 1919 à 1940 qu’aux 
très grandes cérémonies.

Du côté du personnel de l’équipage, 
le classicisme prévaut encore 
davantage, car l’aspect général 
du matelot de 2018 diffère peu de 
celui de la fin des années 1870. Cet 
uniforme serait-il intemporel ?

Distinguer les marins d’État des autres 
professionnels de la mer et distinguer 
les différents corps d’Officiers

Une grande partie du sac des Matelots a 
toujours été leur propriété. Or la vareuse, 
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vêtement sans boutonnage enfilé par-
dessus un chandail ou un tricot rayé, 
était très largement portée par tous 
les Marins sous nos latitudes jusqu’au 
cours du xxe siècle. Le Marin d’État, 
emportant chez lui son sac lorsqu’il 
quittait le service, portait volontiers son 
ancienne vareuse pour son activité 
maritime civile, compte tenu de la 
praticité de celle-ci. La Marine eut donc 
à traiter la très grande ressemblance 
entre Matelot de deuxième classe – 
sans aucun galon – et Marin-Pêcheur. 
En 1879, le Ministre décida que deux 
ancres croisées en drap écarlate seraient 
apposées sur le haut de la manche 
droite de la vareuse des Quartiers-
Maîtres et des Matelots, étant entendu 
que ces ancres devaient être retirées 
de l’effet au départ du service. Ces 
ancres figurent encore sur le haut de 
la manche droite de la vareuse des 
marins d’aujourd’hui.

Au sein de la Marine, il existait jusqu’à 
il y a peu de nombreux corps d’Officiers 
que des offensives simplificatrices 
ont désormais supprimés. Officiers 
de Marine, Ingénieurs Mécaniciens, 
Commissaires, Ingénieurs du Génie 
Maritime, Médecins de Marine… la 
liste en était longue. Il était nécessaire 
de les distinguer par leur uniforme. On 
fit appel aux symboles de la nature 
(branche de chêne pour les Amiraux 
comme pour les Généraux, d’Acanthe 
pour les Officiers de Marine, d’Olivier, 
de Laurier, de Vigne pour les corps 
assimilés, sans oublier le Serpent 
d’Épidaure pour les Médecins et les 
Pharmaciens…) pour les broderies, 
en or ou en argent, et aux différentes 
couleurs de drap ou velours support. Ce 
sont cette étoffe et cette couleur qui 
distinguent encore les parements des 
galons des différents corps assimilés, 
ces symboles qui ornent le bandeau 
des casquettes des Officiers Généraux.
Pour les Matelots et les Quartiers-
Maîtres, pas de distinction de corps, 
mais d’unité d’appartenance. Ainsi, au 
premier coup d’œil sur le bonnet, le 
ruban précise celle-ci, pratique adoptée 
dans toutes les marines du monde. 

En France, ce ruban est apparu au 
début de la monarchie de Juillet, pas 
sur le bonnet, mais sur le chapeau noir 

en feutre verni ou en cuir bouilli. Ce 
n’est que depuis 1873 que le ruban 
légendé noir aux lettres d’or orne le 
bonnet. Son aspect général a changé 
au cours du temps – ses bouts flottants 
ont disparu, tout comme ses ancres 
–, mais il est toujours là et tend à se 
multiplier au-delà des unités navigantes 
et de l’aéronautique navale, car le 
Marin à terre, a fortiori en organisme 
interarmées, ne se satisfait plus de la 
simple légende « Marine Nationale ».

La création d’un insigne de surfacier
L’insigne de surfacier constitue un 
exemple intéressant de la politique 
de sobriété vestimentaire adoptée par 
la Marine. Des demandes répétées 
de création d’un insigne spécifique 
permettant à son porteur de souligner 
son appartenance aux forces de surface 
suscitèrent de premières réflexions en 
1996. Celles-ci furent négatives: « Les 
forces de surface n’ont pas d’insigne, 
pas plus que n’en ont les forces sous-
Marines et les forces de l’Aéronautique 
Navale », indiqua alors le compte rendu 
de la commission de la tenue, ce qui 
pour l’aéronavale n’était pas tout à fait 
exact, le « pingouin » sur la manche 
gauche des Marins y servant n’étant 
pas conditionné par l’obtention d’un 
brevet ou d’un certificat. Après plusieurs 
années de réflexion, les compétences 
et l’expérience embarquées furent 
mises en avant pour justifier en 2004 
la création d’un insigne spécifique 
«surface », qui comporte trois modèles 
(élémentaire, supérieur et commandant 
d’unité navigante). Le personnel de la 
surface rejoignit dès lors le personnel 
sous-marinier dont les compétences 
sont reconnues par trois insignes de 
significations analogues.

Ce besoin d’identité, de signifier son 
appartenance, commun à tous les 
Marins, a largement échappé dans 
l’entre-deux guerres au contrôle du 
haut-commandement. En effet, nombreux 
sont les insignes d’unité créés alors et 
portés en dépit de consignes strictes 
destinées à conserver à l’uniforme du 
marin sa grande sobriété. Il y a encore 
vingt ans, arborer des insignes d’unité 
était interdit, sauf au bataillon des 
marins-pompiers de Marseille. Mais 
la création de nombreuses unités 

interarmées dans lesquelles leurs 
camarades terriens et aviateurs en 
étaient pourvus ont conduit les Marins 
à revendiquer ce port. Parallèlement, 
de nombreux insignes de brevet et 
de certificat permettent désormais de 
valoriser le parcours de ceux qui les 
ont acquis, en plus du port de l’insigne 
de spécialité sur le bras gauche, de 
généralisation relativement récente. 
Mais l’uniforme du marin devant rester 
sobre, un seul insigne peut être porté 
à la fois, restriction inconnue dans les 
deux autres armées.

La prise en compte de l’environnement 
international

Les Marins font des escales et sont 
donc amenés à rayonner lors de 
leurs missions, y compris au plan 
vestimentaire. Cet aspect a pu être 
ignoré par certains Ministres. Ainsi, 
en 1903, le désir de Pelletan, très 
dogmatique, de simplifier l’uniforme des 
officiers avait manifestement minimisé 
la portée qu’aurait la suppression de 
l’habit brodé, du bicorne et du pantalon 
à bande d’or, à une époque où toutes 
les Marines mettaient en valeur leurs 
officiers par des habits ou des redingotes 
richement galonnés et où le bicorne 
était loin d’être passé de mode. Moins 
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d’un an après cette suppression, il 
constatait que « depuis, en diverses 
circonstances, nos Officiers ont eu 
l’occasion de se rencontrer dans des 
solennités Officielles, soit en France, 
soit à l’étranger, avec leurs camarades 
des Armées et des Marines étrangères 
et il a semblé que particulièrement en 
raison de la coiffure, leur uniforme 
différait trop peu de la tenue courante 
de service ». Ce qui le conduisit à 
réintroduire le port du bicorne … 

Preuve qu’il ne faut pas négliger les 
répercussions de mauvais choix en 
matière d’uniforme.

La rivalité historique des Marines 
Britannique et Française ne fut pas 
un obstacle à l’adoption par la France 
de dispositions vestimentaires déjà 
adoptées Outre-Manche. Si nos grades 
se sont toujours concrétisés par des 
galons fins ou des étoiles, alors que 
de très nombreux Marins, à l’instar 
des Britanniques, ne portent que des 
galons de largeur variable, la Marine 
Nationale s’est inspirée plus d’une 
fois des pratiques de la Royal Navy. 
En environnement interarmées, le 
nécessaire maintien d’un particularisme
La convergence uniformologique entre 
les différentes armées est ancienne. 

Ainsi en est-il de la symbolique pour les 
grades des Généraux et des Amiraux, 
et en partie pour leur uniforme. De 
1792  à 1891 en effet, l’uniforme des 
Amiraux n’a été que peu décrit par des 
textes de la Marine, qui souvent se sont 
contentés de préciser que «l’uniforme 
des Officiers Généraux de la Marine 
est identique à celui des Généraux de 
l’Armée ». Ce n’était cependant pas 
vraiment le cas, du fait de la présence de 
l’ancre sur les boutons et les broderies 
des premiers, alors que Généraux et 
Amiraux ont en commun les étoiles 
depuis 1792 et les branches de chêne 
sur leurs broderies depuis 1804.

Mais c’est surtout la praticité qui conduira 
progressivement à de nombreuses 
convergences des uniformes spécifiques 
au service à terre, convergences de 
plus en plus motivées par l’importance 
croissante des opérations interarmées 
sur le terrain. Si certains marins sous 
l’Empire, au premier rang desquels il 
faut distinguer les marins de la Garde, 
surnommés les « hussards de la Marine», 
ont su adapter leur uniforme aux exigences 
des campagnes de la Grande Armée, 
rien ne distingue guère désormais le 
fusilier marin du fantassin, si ce n’est le 
port du béret, hérité pour le premier des 
Commandos Britanniques. A contrario, 

on peut encore se féliciter en France 
du port à bord de la tenue de protection 
de base bleue, adaptée au combat à 
la mer, et non du treillis, comme l’a 
institué la Marine Américaine depuis 
quelques années.

Ainsi, dans un contexte toujours plus 
unificateur, la Marine conserve avec 
raison des traditions et des tenues 
spécifiques auxquelles ses Officiers, 
Officiers Mariniers, Quartiers-Maîtres 
et Matelots sont très attachés, car elles 
signent à la fois leur identité au sein des 
Armées et leur appartenance au monde 
de la mer. Conjuguant fonctionnalité, 
tradition et esthétique, la tenue du 
marin se veut résolument sobre et 
élégante. 

Aussi, bien que pouvant être jugé s 
d’un autre temps, le sabre, le veston 
croisé, la vareuse et son col bleu, le 
tricot rayé et le bonnet à houppette 
rouge ont encore un bel avenir devant 
eux.

Éric SCHERER 
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TOGO : DIGITALISATION DU PAIEMENT DES 
REDEVANCES ET RECETTES NON-FISCALES 
DU SECTEUR MARITIME
En vue d’améliorer la compétitivité du secteur logistique, le Ministère de l’Economie Maritime, de la Pêche et de la 
Protection Côtière annonce la dématérialisation de huit procédures administratives et redevances liées aux opérations 
de transbordement en mer, de garde et d’escorte armées des navires et des  activités de pêche.

La nouvelle disposition concerne  la demande d’escale d’abri sécuritaire des navires; la demande d’autorisation 
d’opérations de transbordement en mer; la demande de sortie de navire après une opération de transbordement, la 
demande de garde armée de navire; la demande d’escorte armée des navires; la demande de licence de pêche ; la 

demande d’attestation de faisabilité technique aquacole et la demande d’autorisation d’installation d’établissement aquacole.

Désormais, toute société consignataire certifiée peut effectuer en ligne une demande d’escale en abri sécuritaire pour un 
navire battant pavillon étranger ou togolais. Elle peut également émettre en ligne une demande d’autorisation pour tout 
navire désireux d’effectuer des opérations de transbordement en mer, ou de pratiquer la pêche industrielle.

Des personnes physiques ou morales désireuses de pratiquer toute forme d’activité aquacole peuvent aussi                                  
soumissionner en ligne pour une attestation de faisabilité technique, puis pour une autorisation d’installation d’établissement 
aquacole.
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LE DOMAINE MARITIME 
ET LA TRANSFORMATION 
NUMÉRIQUE 
Le secteur maritime est venu plus tardivement que d’autres à toutes les nouvelles technologies et 
aux transformations qui s’ensuivent. Pour mieux comprendre, nous avons un entretien avec Philippe 
DONCHE-GAY, Directeur Général Adjoint du Groupe Bureau Veritas. 
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Quelles sont les raisons de cette 
arrivée tardive ?

DONCHE-GAY : L’une d’entre elles 
est la faiblesse de la bande passante 
à bord des navires, qui limite le 
volume de transmission de données. 
Aujourd’hui, un navire est connecté 
à Internet par satellite, avec un débit 
qui n’est évidemment pas le même 
que celui de la fibre optique terrestre. 
Mais les progrès en la matière sont 
rapides, et une multiplication par dix 
de cette bande passante entre 2015 
et 2025 est envisageable. Les navires, 
qui étaient jusqu’à présent relativement 
isolés, vont commencer à accéder à 
des débits plus élevés. 

La fragmentation du transport maritime 
explique elle aussi la relative lenteur des 
progrès. Peu de compagnies maritimes 
sont de taille suffisante pour disposer de 
directions informatiques permettant de 
supporter les multiples facettes d’une 
transformation digitale.

Enfin il existe, par tradition, un certain 
manque de standardisation dans la 
construction des navires et de leur 
équipement : très souvent, les armateurs 
préfèrent disposer d’un design qui leur 
est spécifique.

Quels sont les effets économiques 
de l’évolution digitale ?

DONCHE-GAY : Le digital peut d’abord 
contribuer à l’optimisation ou à la 
réduction des coûts dans la phase 
de construction des navires. Dans 
la phase de conception d’un porte-
conteneurs, d’un navire de croisière 
et d’un gros navire en général, il est 
fondamental d’avoir recours à des 
outils de conception et de simulation 
puissants, permettant de réaliser un 
véritable prototype virtuel et d’en tester 
les performances. Par exemple, des 
possibilités importantes de simulation en 
hydrodynamique permettent de faire de 
multiples essais de formes et de retenir 
celles qui aboutissent à la meilleure 
performance énergétique sur le profil 
opérationnel réel du navire. Ce type de 
logiciels est déjà utilisé dans l’aéronautique 
et dans l’automobile, mais dans notre 
domaine la complexité est accrue par 
la multiplication du nombre de calculs 

(états de mer, vitesse, chargement...) 
ou par les phénomènes physiques à 
modéliser (résistance, cavitation, 
mouvements dans la houle, impacts, 
tenue des structures...). Tout cela 
nécessite des puissances de calcul 
considérables et des outils de simulation 
spécifiques. Bureau Veritas développe 
ses propres outils et a accédé à des 
technologies innovantes en acquérant 
la société spécialisée en simulation 
numérique HydrOcean. 

Le digital entre aussi en jeu pour la 
réduction du coût de fonctionnement 
d’un navire en service. Cela concerne, 
bien entendu, l’aspect énergétique 
que je viens d’évoquer, mais aussi 
un poste de dépenses important, celui 
des coûts de la maintenance et de 
l’immobilisation requise pour mener les 
inspections périodiques réglementaires 
nécessaires.

Nous assistons dans ce domaine à la mise 
en œuvre progressive de technologies qui 
captent les informations directement des 
équipements - au travers de capteurs. 
Les données collectées assurent une 
surveillance continue et permettent d’en 
déduire des schémas de maintenance 
préventive, voire prédictive. Cela a 
pour conséquence - à condition que 
la surveillance du navire soit faite dans 
les règles - non seulement de rallonger 
la durée de vie de l’équipement, mais 
aussi d’espacer les périodes d’inspection 
ou de remplacement à titre préventif 
du matériel.

Il s’agit d’une tendance lourde, qui a 
déjà abouti dans l’aviation : pas une 
turbine de réacteur n’échappe à un 
suivi en temps réel par le fabricant. 
Pour les raisons que nous avons 
déjà évoquées, elle est apparue plus 
tardivement dans le maritime. Elle 
démarre aujourd’hui, notamment sur 
les moteurs, mais on peut imaginer 
qu’à terme elle s’appliquera également 
à un grand nombre d’équipements 
essentiels ainsi qu’à la structure.

Nous avons par exemple conduit un 
programme de recherche conjoint avec 
un grand opérateur maritime de porte-
conteneurs. Nous avons placé des 
capteurs de tension et d’accélération 
sur la coque d’un certain nombre de 

leurs navires, pendant quatre ans. En 
fonction des résultats obtenus, nous 
pouvons déterminer à quelle fréquence, 
en fonction des états de mer, les tensions 
internes arrivent à la limite de ce que 
nous avons prescrit. En complément aux 
résultats des calculs hydrodynamiques 
évoqués précédemment, cela nous 
a permis d’améliorer nos règles de 
dimensionnement de la structure du 
navire et de vérification de la tenue du 
système de saisissage des conteneurs 
en pontée.

Nous sommes là à l’échelle d’un 
navire. Mais cette digitalisation 
pourrait-elle aussi permettre de 
créer une sorte de tour de contrôle, 
afin de suivre qui est où et qui 
fait quoi ?
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DONCHE-GAY : Tout à fait. Toutes 
ces données techniques qui sortent 
du navire sont collectées - aujourd’hui 
à une certaine périodicité, demain 
en temps réel - avec deux effets : le 
premier est le monitoring en temps 
réel de la flotte, telle qu’elle existe ; le 
deuxième est le traitement statistique 
de ces données pour aboutir à des 
schémas de maintenance et d’opération 
plus performants. Le point que vous 
évoquez est important : plus la flotte 
est standardisée, plus l’agrégation de 
ces données a du sens.

Dans le domaine commercial, et 
notamment celui de la croisière, les 
paquebots construits aujourd’hui sont 
immenses. Il s’agit de véritables petites 
villes flottantes, avec 6 000 passagers et 

2 000 membres d’équipage. En période 
de risque terroriste élevé, la question 
de la surveillance de ces navires se 
pose de façon particulièrement aiguë. 

La digitalisation va-t-elle renforcer 
la sécurité des passagers et de 
l’équipage ?

DONCHE-GAY : Toutes les compagnies 
de croisière ont renforcé de manière 
considérable les contrôles, liés à la 
sécurité des personnes. Ce sont des 
approches similaires à celles mises 
en œuvre dans les lieux publics 
comme les aéroports ou les gares. 
Des efforts ont également été faits 
sur la gestion du risque informatique, 
avec notamment une ségrégation 
importante des différents réseaux : 

celui réservé aux passagers, celui qui 
assure la transmission des données entre 
l’équipage et la compagnie maritime, 
le réseau de transmission des données 
opérationnelles de fonctionnement du 
navire, etc. Il faut protéger ces réseaux 
les uns des autres : si une personne, 
malicieusement ou non, importe un virus 
dans le réseau destiné aux passagers, 
celui-ci ne doit pas polluer le reste des 
équipements.

Dans l’accélération de la digitalisation 
du monde maritime, pense-t-on à 
adapter les marins et les officiers  
aux outils informatiques ?

DONCHE-GAY : Ces métiers évoluent 
forcément. Potentiellement, il est même 
possible d’envisager qu’on aille jusqu’au 

SO
UR

CE
 : 

IN
TE

RN
ET



38  |  LA PILOTINE N°034  -  OND 2023 LA PILOTINE N°034   -  OND 2023   |  39

TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES TRIMESTRIEL DES INFORMATIONS PORTUAIRES 

navire autonome - un concept un peu 
théorique à mon sens mais qui intéresse 
beaucoup de personnes : pourra-t-on 
à terme se passer d’équipage ? La 
réponse est a priori non : on ne pourra 
pas se passer de contrôle humain.

En revanche, la tendance à la réduction 
des effectifs à bord se poursuivra, car 
l’équipage disposera, par le biais d’outils 
digitaux, d’une assistance beaucoup 
plus développée. Par exemple pour la 
navigation dans des endroits critiques 
où à forte concentration de navires.

L’évolution sera facilitée par les améliorations 
que peuvent apporter ces nouvelles 
technologies aux navigants. Sur le plan 
administratif, nous voyons émerger la 
dématérialisation du reporting, voire 
des différents certificats réglementaires 
que chaque navire doit avoir à jour. La 
possibilité de rendre au navigant son 
métier, de façon qu’il ne soit plus absorbé 
par les problématiques administratives, 
notamment lors de l’arrivée au port, 
est un aspect très positif du digital.

De nouvelles compétences émergeront, 
liées notamment aux techniques de 
contrôle digital. Nous ressentons déjà 
ce besoin au sein des sociétés de 
classification.

Anticipez-vous une accélération 
de cette transformation numérique 
du monde maritime?

DONCHE-GAY : Sans doute, et 
celle-ci résultera en grande partie 
du renouvellement de la flotte. Les 
navires construits aujourd’hui sont 
pré-équipés avec des capteurs, des 
réseaux de type industriel pré-câblés, 
comme on en trouve dans les usines. 
C’est ainsi que la transformation va 
s’opérer. Elle nécessitera peut-être une 
dizaine d’années, sans doute moins, le 
temps qu’une proportion significative 
des navires soit équipée ainsi.

On parle là du monde navigant. 
Mais qu’en est-il du port ?

DONCHE-GAY : Les activités portuaires 
ont depuis longtemps entamé leur 
transformation digitale, avec une 
automatisation poussée et une 
transformation des aspects logistiques 

et documentaires.
Plus généralement, la numérisation 
permet aujourd’hui de coupler, dans 
la chaîne de valeur, la partie qui 
navigue et la partie qui reçoit. Les 
porte-conteneurs sont à la pointe en la 
matière. La traçabilité des conteneurs, 

équipés de puces RFID et de capteurs, 
est d’ores et déjà très poussée, avec 
une identification détaillée à l’arrivée 
au port. Toute la chaîne logistique est 
donc en train d’évoluer.

Bureau Veritas est, dans ce monde 
maritime, à la fois acteur, observateur 
et témoin. Où sont vos priorités en 
matière de digitalisation ?

DONCHE-GAY : La première transformation 
pour les acteurs du monde maritime 

que nous côtoyons le plus, à savoir 
les armateurs et les chantiers, est 
d’exploiter les outils déjà disponibles 
pour passer au monde tridimensionnel. 
Les fondamentaux de notre métier 
ont relativement peu évolué depuis sa 
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création : nous certifions que les plans 
des navires sont conformes aux règles les 
plus récentes de la construction navale 
et nous vérifions ensuite la conformité 
du navire aux dits plans. Nous sommes 
actuellement en train de faire basculer 
ce modèle vers ce qui existe déjà dans 

l’aéronautique : nous ne certifions plus des 
plans, mais un modèle tridimensionnel, 
duquel seront ensuite extraites des coupes 
en cas de besoin. Cette approche permet 
une plus grande efficacité, dans la phase 
de construction mais aussi dans la vie du 

navire. Car le modèle tridimensionnel vit 
avec celui-ci. Nous assistons aujourd’hui 
à cette évolution vers le tridimensionnel 
qui rappelle en quelque sorte la première 
vague de l’Internet, qui avait amené le 
passage d’un certificat papier à un certificat 
accessible au format numérique sur un 

portail.
La deuxième transformation consiste 
à utiliser ces nouvelles technologies 
pour affiner nos méthodes d’inspection. 
Nous n’en sommes pas encore là, mais 
nous ne sommes plus très loin de la 

possibilité d’envoyer un drone dans les 
compartiments du navire pour faire des 
inspections détaillées, sur les soudures par 
exemple. Une telle évolution permettrait 
à la fois d’améliorer les inspections, et 
aussi peut-être d’en réduire les coûts.

Enfin, nous portons toute notre attention 
sur le renforcement de la sécurité maritime. 
On trouve de plus en plus de logiciels 
gérant les équipements critiques du navire. 
Nous certifions ces équipements, mais 
qu’en est-il de la vérification du logiciel qui 
les gère ? Prenons l’exemple des navires 
câbliers ou des navires de service dans 
l’offshore. Ils embarquent des équipements 
de positionnement dynamique qui leur 
permettent de conserver une position 
fixe quel que soit l’état de mer. Si ces 
équipements défaillent, le navire peut 
dériver et par exemple heurter une 
plateforme pétrolière, avec toutes les 
conséquences qui peuvent en découler.
Le logiciel, qui se diffuse à tous les échelons, 
doit être fiable. Nous avons développé, 
avec les autres acteurs du secteur, de 
nouvelles méthodes de vérification afin 
de nous assurer que ces composants-
là ont été réalisés conformément à un 
certain nombre de normes existantes.
C’est un changement important pour 
nous. Depuis 1828, le but premier 
de notre métier est la sécurité. Nous 
devons prendre en compte la question 
digitale pour détecter les nouveaux 
points de vulnérabilité dans les navires. 
Indépendamment, d’ailleurs, de toute 
attaque malveillante : il peut s’agir tout 
simplement d’un dysfonctionnement.

Vous militez donc pour l’accélération 
de la mise en place du « numérique 
maritime »... ?

DONCHE-GAY : La recommandation 
générale, évidente, est que nous n’avons 
pas le choix : il faut suivre cette tendance 
de la numérisation, et le monde maritime 
au sens large a tout à y gagner. Comme 
toute mutation, celle-ci est compliquée 
à gérer, mais il existera comme toujours 
une prime potentielle à ceux qui                                                  
bougent le plus vite. Ceux qui gèrent 
aujourd’hui cette transformation disposeront, 
lorsque la crise sera surmontée, d’une 
véritable longueur d’avance sur leurs 
concurrents.
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TOGO: DEUX PLACES 
SUPPLEMENTAIRES 

ACCORDÉES AU PORT 
DE LOMÉ 

Depuis plusieurs années le Chef de l’Etat togolais Monsieur Faure GNASSINGBE 
mène une lutte farouche pour le développement économique du Togo. 
Il a fait du Port Autonome de Lomé un hub logistique de premier plan. 

Améliorant sans cesse son classement, le PAL occupe désormais la 94ème 
place mondiale pour cette année 2023, gagnant  deux places supplémentaires. 

La digitalisation,  source de progrès 

En effet, le Port de Lomé  maintient sa place dans le classement des 100 premiers 
ports à conteneurs en eau profonde du monde. Dans les années 2020 et 2021, 
il était à la 96ème place. Pour 2023, il maintient sa place dans le classement 

mais gagne en plus deux places supplémentaires.

Cette évolution spectaculaire est le fruit de plusieurs efforts du gouvernement 
depuis plusieurs années. En réalité, les innovations dans la digitalisation, dans 
l’amélioration des équipements et dans la simplification des procédures portuaires 

sont également les fruits de ce développement.

Le Port de Lomé maintient sa première place grâce à l’engagement du gouvernement 
togolais dans la croissance économique du pays.
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Le Togo a accueilli lundi 4 décembre 2023, le bateau de croisière 
« Seven Seas Voyager » avec à son bord près de 700 touristes en 
majorité de nationalité américaine. Accosté au Port  Autonome de 

Lomé, le paquebot a effectué une durée de moins de 24 heures.

Durant cette escale les croisiéristes, répartis en plusieurs groupes, ont 
eu à visiter certains attraits touristiques de la région maritime notamment, 
le marché aux fétiches, la maison des esclaves à Agbodrafo et le Lac 
Togo. Ils ont également participé à la danse traditionnelle Zangbeto puis 

assisté à la cérémonie Vodou à Sanguéra.

Notons que « Seven Seas Voyager » est le sixième bateau de croisière 
du genre à faire escale au Togo pour cette année 2023.

UN BATEAU DE 
CROISIÈRE AU PORT 
AUTONOME DE LOMÉ
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SEMESTRE 
PESSIMISTE 
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Le mois de juillet voit traditionnellement fleurir les 
bilans du premier semestre. Du côté portuaire, 
les résultats sont en cours de traitement. Quant 

aux armements, les deux places de marché Zencargo 
et Upply ont publié leurs analyses sur la situation et 
les prospectives du marché des conteneurs.

Le retour de la surcapacité
Pour Upply, le premier semestre a été marqué « par 
le retour de la surcapacité dans le transport maritime 
de conteneurs, avec pour corollaire un ralentissement 
des navires qui n’a pas empêché l’effondrement des 
taux de fret. » Et Jérôme de Ricqlès, expert maritime 
chez Upply, explique que « la violence de l’atterrissage, 
pour les compagnies maritimes, est à la mesure de 
la brutalité du décollage des taux de fret. » Au final, 
les armements « ressortent véritablement KO de ce 
premier semestre ».

L’amélioration de la fiabilité
Une analyse partagée par Zencargo. Pour la place de 
marché britannique, tous les signaux ne sont pas si 
pessimistes. Et pour commencer, la fiabilité des horaires 
s’améliore. En avril, indique Zencargo, la fiabilité atteint 
64,2%, soit une amélioration de 29,9% par rapport 
au même mois de l’année dernière. Des conditions 
meilleures que les chargeurs ne ressentent pas encore. 
« Malgré cette tendance positive, les chargeurs doivent 
faire face à des annulations soudaines », continue 
Zencargo.

Une baisse de 81% des résultats nets
Le début de l’année est marqué, pour les armements, 
par une plongée de leurs résultats nets. Selon Zencargo, 
les baisses des bénéfices pourraient atteindre 81% 
comparativement à l’année passée. De son côté, Upply 
indique que ce retournement de situation ramène 
à une situation d’avant la pandémie. Or, souligne 
l’expert maritime de Upply, « l’année 2019 fut une 
très mauvaise année en matière de résultats sur les 
routes maritimes Est-Ouest pour les compagnies. » 
De plus, les coûts opérationnels des compagnies ont 
augmenté d’environ 30%.

Retrouver un cadencement des services
Alors, pour retrouver un véritable niveau qualifié de 
normal, il est nécessaire de réunir trois conditions. 
La première concerne le cadencement des navires 
avec une fréquence hebdomadaire. La deuxième est 
de voir un retour à une vitesse normale des navires. 
Enfin, il faut retrouver des taux de fret couvrant au 
moins les coûts d’exploitation.

L’impact des mouvements sociaux en Europe 
et aux États-Unis

Zencargo analyse les principales routes maritimes est-
ouest. Des services qui ont connu des perturbations liées 
à des mouvements sociaux. En effet, en Allemagne, 
les ports ont subi les conséquences des grèves des 
transports ferroviaires. Des mouvements sociaux qui 
ont affecté les ports de la côte ouest des États-Unis 
et ceux de France. Parallèlement à ces mouvements, 
le conflit entre l’Ukraine et la Russie impacte encore 
les affaires en Europe. Enfin, le tremblement de terre 
en Turquie a touché les infrastructures de transport du 
pays. Autant d’évènements qui obligent les chargeurs 
à s’adapter.

Les restrictions du Canal de Panama
Par ailleurs, le manque de pluie au Panama limite 
la capacité de passage des navires. Et Zencargo 
rappelle que certains navires ne peuvent franchir la 
voie maritime qu’avec 60% de leur capacité maximale. 
Quant au Transatlantique, il s’inscrit dans une autre 
tendance. Le temps entre les variations de capacité 
et les effets sur les taux de fret passent de cinq mois 
à 9 ou 10 mois.

Le maintien des blanks sailings
Les deux experts de Zencargo et Upply tablent sur un 
second semestre qui réserve des surprises. Parmi les 
conditions de marché attendues, Zencargo souligne que 
« les chargeurs doivent se préparer à des perturbations 
dans les chaînes logistiques. » Et dans ce contexte, 
les blanks sailings devraient continuer.

Quatre facteurs déterminants pour le marché
De son côté, Upply le marché au second semestre 
dépendra de quatre facteurs. Le premier concerne l’état 
des stocks en Europe et aux États-Unis. Si la décrue 
a démarré, elle se fait lentement. Pour les armateurs, 
un sursaut de consommation permettrait une hausse 
des taux de fret. Ensuite, Jérôme de Ricqlès estime 
qu’une maîtrise de l’inflation en Europe et aux États-
Unis est nécessaire mais pas suffisante. Le troisième 
facteur qui déterminera l’évolution du marché sera la 
maîtrise de la surcapacité. Enfin, le dernier élément 
du marché à déterminer l’évolution du sourcing. « Il 
est désormais réaliste d’intégrer les notions de near-
shoring et de « friend-shoring », souligne Jérôme de 
Ricqlès.
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STRUCTURES D’ÉTAT

PORT AUTONOME DE LOMÉ
OTR / COMMISSARIAT DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

CONSEIL NATIONAL DES CHARGEURS DU TOGO (CNCT)
DIRECTION DES AFFAIRES MARITIMES (DAM)

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DU TOGO 
SAZOF

SEGUCE TOGO (GUICHET UNIQUE)
DIRECTION DES TRANSPORTS ROUTIERS ET FERROVIAIRES

PIA (PLATEFORME INDUSTRIELLE D’ADÉTIKOPE)

MANUTENTIONNAIRES
TOGO TERMINAL

LOME MULTIPURPOSE TERMINAL
TERMINAUX CONVENTIONNELS DE LOMÉ (TCL)

LOME CONTAINER TERMINAL (LCT)

CONSIGNATAIRES / TRANSITAIRES
NAVI TOGO  

SAGA  TOGO
STCM

MAERSK LOGISTICS AND SERVICES TOGO (Ex DAMCO
INTER SEAS TOGO)

COTOTRAC
LOGISTRANS

UNIPORT TOGO
UNION PROFESSIONNELLE DES AGREES EN DOUANES 

(UPRAD)
ASSOCIATION DES COMMISSIONNAIRES AGREES EN 

DOUANES (ACAD)
OTOCI

REPRESENTANTS DES PAYS DU SAHEL

CONSEIL BURKINABE DES CHARGEURS (CBC) 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DU 
BURKINA FASO (CCI BF)
SONABHY
CONSEIL NIGERIEN DES UTILISATEURS DE TRANSPORT 
PUBLICS  (CNUT)
NITRA
ENTREPOTS MALIENS DU TOGO (EMATO)

TRANSPORTEURS

UNION NATIONALE DES TRANSPORTEURS ROUTIERS DU TOGO
(UNATROT)

AUTRES

ASSOCIATION DES GRANDES ENTREPRISES DU TOGO (AGET)
EXPO AUTO
SOCIETE TOGOLAISE DE STOCKAGE DE LOME (STSL) 
INROS LACKNER SE
ANTASER TOGO
BOLUDA LOME
ZENER (ANCIEN SODIGAZ)
SOCIETE TOGOLAISE D’ENTREPOSAGE (STE)
SOCIETE TOGOLAISE DE CONTROLE AUTOMOBILE (STCA)
COTRACO-BLUE TURTLE
SYNDICAT DES IMPORTATEURS DE VEHICULES D’OCCASION DU TOGO 
(SIVOT)
ERES – TOGO

Président
Contre - Amiral Fogan Kodjo ADEGNON

Secrétaire Général
Monsieur Abdoul-Razak DERMAN

Siège de l’association
Zone Portuaire BP : 1225 Lomé 01 Togo
Tél : +228 22 27 47 42 
Fax : +228 22 27 08 18

LISTE DES SOCIETES ET INSTITUTIONS MEMBRES
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DARSE 
Désignation d’un plan d’eau rectangulaire entouré de quais pour l’accostage 
des navires dans le port. Bassin équipé de quais pour l’accueil des navires. 
Bassin d’un port entouré de quais et d’aires de stockage et permettant d’abriter 
des navires contre les intempéries lorsque celle-ci est couverte

AFFAIRES MARITIMES 
Les affaires maritimes sont un service administratif chargé notamment de la 
coordination des stratégies de l’Etat relatives à la mer et de la surveillance des 
eaux territoriales et des littoraux. Elle intervient également dans la gestion de 
la navigation de plaisance maritime et fluviale. La sécurité et de la transition 
écologique des navires, les services maritimes (signalisation, sauvetage et 
surveillance), les politiques dédiées aux gens de mer : formation, enseignement, 
emploi, droit du travail, santé et protection sociale.

AMER 
Objet fixe et visible de la côte servant de point de repère en mer et permettant 
de se rendre compte de la position du bateau (phare, feu, balise, château 
d’eau...).

BOUSSOIR 
Potence située à l’arrière d’un bateau, qui sert au levage puis à la mise à l’eau 
de l’annexe. Il en existe généralement deux afin d’offrir un point de levage à 
chaque extrémité de l’embarcation.

DESARMEMENT (LAY-UP) 
Dans la marine marchande, ce terme a une signification plutôt administrative. Il 
implique plus particulièrement la fin de l’engagement contracté entre l’armateur 
et le marin. Un navire est désarmé lorsqu’il est amarré dans un port sans 
équipage et qu’il n’y a, en général, que des gardiens à bord

LAMANEUR (DOCKING PILOT)  
Les lamaneurs travaillent soit sur une petite embarcation, soit au bord des 
quais et sont en contact radio VHF avec le pilote à bord. Cependant, sur le 
fleuve Saint- Laurent, des Escoumins à Montréal, le lamanage est effectué 
par les Pilotes du Saint-Laurent. Le pilote lamaneur se trouve à bord du navire 
et communique avec les différents intervenants durant les manœuvres.Gl
os

sa
ire

Source : Wikipédia
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DIRECTION GENERALE
01 BP : 1225 Lomé 01 Togo
Tél : +228 22 23 77 00 / 22 23 77 77
22 23 78 00 / 22 27 47 42
Fax : +228 22 27 26 27 / 22 27 02 48
Numéros verts : 80 00 18 18 / 80 00 00 18
togoport@togoport.tg
 www.togoport.tg

CENTRE D’APPEL DU PORT DE LOME
Tél: 8818

DIRECTION COMMERCIALE 
Tél. +228 22 27 02 96
Fax. +228 22 27 02 96 /22 27 26 27

TERMINAL DU SAHEL
Tél. +228 22 50 20 84/22 25 20 76
Fax. +228 22 27 26 27

CAPITAINERIE DU PORT 
Tél. +228 22 27 04 57 - Fax. +228 22 27 41 69

BUREAUX DE REPRESENTATION 
BURKINA FASO
Tél : +226 25 35 61 00
         +226 70 29 01 10
         +228 90 12 96 99

NIGER
BP 1038 Niamey Niger
Tél : +227 20 74 03 26/21 79 48 73 
Mob : +227 96 96 48 73
Fax : +227 20 74 03 27

MALI
Tél:+228 22 27 47 42
       +228 22 23 77 00
       +228 22 23 78 00
Fax: +228 22 27 26 27
         +228 22 27 02 48

COMMUNAUTE PORTUAIRE : 
ALLIANCE POUR LA PROMOTION DU PORT 
DE LOME (A2PL)
Tél : +228 22 27 47 42

MANUTENTIONNAIRES

TOGO TERMINAL
Tél : +228 22 23 73 50
Fax : +228 22 27 86 52/22 27 01 34

LOME CONTAINER TERMINAL
Tél : +228 22 53 70 25/22 53 70 06

TERMINAUX CONVENTIONNELS DE LOME
Tél : + 228 22 71 04 66
Email :TG003-info.tcl@aglgroup.com 

LOME MULTIPURPOSE TERMINAL
Tél : +228 22 23 73 86
Fax : +228 22 23 73 77

BOLUDA
Tél : +228 22 71 75 36

NECOTRANS
Tél : +228 22 27 93 84 / 22 27 93 59

OTOCI
Tél : +228 22 71 75 76/22 71 41 24
Fax : +228 22 71 75 97

UNIPORT
Tél : +228 22 20 23 27
Fax : +228 22 22 30 46

EXPO AUTO
Tél : +228 22 27 04 75
Fax : +228 22 27 04 76

GUICHET UNIQUE POUR LE COMMERCE 
EXTERIEUR
Société d’Exploitation du Guichet Unique 
 Pour le Commerce Extérieur (SEGUCE)
Tél : +228 22 23 90 00/22 20 69 20
support@segucetogo.tg
www.segucetogo.tg

MINISTERE DE L’ECONOMIE MARITIME, DE 
LA PECHE ET DE LA PROTECTION COTIERE                                                                  
Tél : 91 61 80 08
E-mail : secretariat.ministre@maritime.gouv.tg

HAUT CONSEIL POUR LA MER (HCM)
Tél : +228 22 27 88 27 / 22 23 41 35

CONSEIL BURKINABE 
DES CHARGEURS (CBC)
Tél. +228 22 27 62 70  
Fax : +228 22 27 02 79

CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE DU BURKINA FASO (CCI-BF) 
Tél. +228 22 27 32 06  
Fax +228 22 27 01 57

CONSEIL NIGERIEN DES UTILISATEURS 
DES TRANSPORTS PUBLICS (CNUT)
Tél. +228 22 27 32 06  
Fax +228 22 27 01 57

LA NIGERIENNE DE TRANSIT (NITRA)
Tél. +228 22 27 05 69  
Fax:  +228 22 27 67 51

ENTREPOTS MALIENS AU TOGO (EMATO) 
Tél. +228 22 27 48 40/22 23 77 00 Poste 45 41
Fax : +228 22 27 48 40

AUTRES PARTENAIRES

OFFICE TOGOLAIS DES RECETTES (OTR)
Tél : +228 22272434 / 22 27 24 35 / 22 27 24 36
Fax : +228 22 27 31 60

CABINET INROS LACKNER AG
Bureau de Lomé
Tél : +228 22 27 06 92
         +228 22 23 77 00 Poste 45 11

COTECNA (SOCIÉTÉ D’ADMINISTRATION 
DU SCANNER)
Tél. +228 22 27 46 26  
Fax. +228 22 71 31 89

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 
DU TOGO (CCIT)
Tél. +228 22 21 70 65    
Fax. +228 22 21 47 30

BUREAU DES DOUANES DU PORT DE LOME
Tél. +228 22 27 24 34 / 22 27 24 35 / 22 27 24 36    
Fax. +228 22 27 02 48

GENDARMERIE DU PORT
Tél. +228 22 23 77 00 Poste 42 16/42 17
+228 22 27 31 60
 
BRIGADE MARITIME
Tél : +228 22 23 77 00 Poste 42 05 ou 42 04
         +228 22 71 29 07

COMMISSARIAT DE POLICE DU PORT
Tél. +228 22 27 31 89
 
UNION NATIONALE DES TRANSPORTEURS
ROUTIERS DU TOGO (UNATROT)
Tél : +228 22 23 77 43 / 22 27 47 42 Poste 45 43

PLATEFORME INDUSTRIELLE 
D’ADETIKOPE (PIA)
Tél : +228 22 5301 70
E-mail : pia@arisenet.com

AFRICA CONSULTING LEADERS (ACL)
Tél : +228 22 71 91 41
E-mail : africolead@yahoo.com

FAITIERE PATRONALE TOGOLAISE DES 
TRANSPORTEURS ROUTIERS
Tél : +228 02 31 30/ 90 04 30 19

CONSEIL NATIONAL DES CHARGEURS 
DU TOGO (CNCT)
Tél : 22 23 71 00

DIRECTIONS DES AFFAIRES 
MARITIMES (DAM)
Tél : 70 43 52 24/22 57 66 24

AGENCE DE PROMOTION DES INVESTIS-
SEMENTS ET DE LA ZONE FRANCHE-TOGO 
(API-ZF)
Tél : 22 53 53 53

AFRICA GLOBAL LOGISTICS (AGL)
Tél : 22 27 07 20

SAGA TOGO
Tél : 22 27 58 78

STCM
Tél : 22 27 84 76

MAERSK TOGO
Tél : 22 23 12 31

MEDITERRANEAN SHIPPING 
COMPANY (MSC)
Tél : 22 35 06 56

CMA CGM TOGO
Tél : 22 23 92 77 
Booking : 22 23 92 71 
Service dispute 
(litige sur facture) : 22 23 92 72

R-LOGISTIC TOGO
Tél : 22 27 93 84

GRIMALDI TOGO
Tél: 22 27 32 31

NAVITRANS AFRICA TOGO
Tél: 22 27 56 12/14

TOGOLAIS D’AFFRETEMENT 
ET D’AGENCE DE LOME (TAAL)
Tél :22 22 02 43

INTER SEAS TOGO
Tél : 22 27 85 81/82

COTOTRAC
Tél : 22 71 48 86

LOGISTRANS
Tél : 22 27 60 06

GROUPE GATO
Tél : 90 04 11 10
Tél : 22 27 94 57
Tél : 22 71 94 77

ASSOCIATION DES GRANDES 
ENTREPRISES DU TOGO (AGET)
Tél : 22 21 95 85

SOCIETE TOGOLAISE 
DE STOCKAGE DE LOME (STSL)
Tél : 22 23 72 00

TOGO INVEST
Tél : 22 23 12 80

SOCIETE GENERALE 
DES MOULINS DU TOGO (SGMT)
Tél : 22 27 73 46

NIOTO
Tél : 22 27 23 79/ 22 27 26 84

CIMTOGO
Tél : 22 27 08 59

CIMCO
Tél : 98 48 03 03

C
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SOLUTION SUDOKU 
PILOTINE N°33

Grilles sudoku gratuites sur

SU D
OKU129

www.sudoku129.com

SOLUTIONS :
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TOTO EST ALLÉ AU 
CIRQUE POUR LA

1ÈRE FOIS. 

Il raconte sa sortie à
son père :

- Les tigres sont vraiment 
mal élevés ! Ils se sont tous 
précipités sur les tabourets 

et le pauvre dompteur 
n’a pas eu de place pour 

s’asseoir !

A L’ÉCOLE, 
L’INSTITUTRICE 

S’ADRESSE À
TOTO...

- À quoi sert le mouton ?
- À nous donner la laine,

mademoiselle l’institutrice.
- À quoi sert la poule?

- À nous donner des oeufs,
mademoiselle l’institutrice.

- À quoi sert la vache?
- À nous donner des devoirs,
mademoiselle l’institutrice.

TOTO, 
POURQUOI TU 

SAUTES COMME
ÇA ?

- J’ai bu du sirop 
ce matin mais j’ai oublié 
de secouer la bouteille !

C’EST LA MAMAN DE 
TOTO QUI DIT À SON

PAPA :

- Toto se plaint qu’il a mal 
à la tête. Je pense qu’il 

vaudrait mieux appeler le 
médecin.

- Laisse tomber, il nous fait 
le coup au moins une fois 

par semaine...
- Oui, mais aujourd’hui, c’est 
la première fois qu’il le fait 
alors qu’il n’y a pas école !

L’INSTITUTEUR 
DEMANDE À TOTO :

- Tu as écrit : «Il alla dans le
shampooing». Ca ne veut 

rien dire !

- Mais, maître, c’est vous qui
l’avez dit...

-Non, j’ai dicté : «Il alla dans 
le champ. Point.»

MADAME LA MAÎTRESSE,
EST-CE QUE JE PEUX ÊTRE

PUNI POUR QUELQUE CHOSE
QUE JE N’AI PAS FAIT?

- Mais bien sur que non,
mon petit Toto, on ne va

pas te punir pour quelque
chose que tu n’as pas

fait !

- C’est tout bon alors...
J’ai pas fait mes devoirs,
madame la maîtresse...

TOTO RENTRE 
À LA MAISON APRÈS 

SAPREMIÈRE JOURNÉE 
À L’ÉCOLE PRIMAIRE.

La maman :
- Alors Toto, tu as appris

beaucoup de choses 
aujourd’hui ?

- Pas assez en tout cas, ils
veulent que j’y retourne 

demain.

LA MAÎTRESSE :

- Les enfants, savez-vous 
qui estce qui a inventé la 

poudre ?

Toto lève la main :
- Mon papa il a dit que 

c’était sûrement 
pas vous !
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